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Chères Vairloises, chers Vairlois,

Au cours du printemps 2025, nous avons eu le plaisir d’inaugurer deux équipements au sein de notre 
commune : le boulodrome et le parcours permanent d’orientation du parc de l’Europe. Ces installations 
viennent enrichir notre offre d’activités de plein air et répondent à notre volonté constante d’offrir à 
chacun des espaces de loisirs accessibles et conviviaux.

Plus récemment, les terrains multisports et de bicross situés à proximité de la salle de la Cour ont 
également été achevés. Ces nouveaux aménagements témoignent de notre engagement à développer 
des infrastructures de proximité adaptées à tous les âges et à toutes les pratiques sportives. Ils sont 
pensés non seulement pour encourager la pratique régulière du sport, mais aussi pour favoriser les 
rencontres, les échanges et la convivialité entre habitants. Nous avons d’ores et déjà pu constater avec 
joie que de nombreux Vairlois se sont appropriés ces espaces.

Dans notre démarche constante d’amélioration des services municipaux, nous sommes heureux 
d’annoncer l’arrivée prochaine d’un nouveau logiciel de recensement des demandes des habitants. 
Après une phase de test, cette solution sera déployée à partir de septembre 2025. Elle permettra une 
meilleure organisation, une transmission plus rapide des requêtes aux services concernés, et une prise 
en charge plus efficace de vos besoins. Notre objectif est toujours de répondre au mieux à vos attentes 
et de faciliter vos démarches.

Ce numéro du journal municipal est dédié au thème de l’intercommunalité, un sujet riche et complexe 
qui touche à de nombreux aspects de la vie collective et quotidienne. Nous vous invitons à parcourir 
le dossier thématique pour mieux comprendre les enjeux et les bénéfices de cette coopération entre 
communes.

Pour la quatrième saison consécutive, nous aurons le plaisir de nous retrouver cet été au Théâtre de 
Verdure. Forts du succès rencontré lors des trois premières éditions, nous avons décidé d’installer des 
assises supplémentaires afin d’accueillir un public toujours plus nombreux.

Par ailleurs, la salle du Prieuré s’affirme désormais comme un véritable lieu culturel dynamique. 
En accueillant régulièrement des expositions variées, elle offre à tous la possibilité de découvrir des 
œuvres et des talents divers.

Enfin, à la rentrée, la nouvelle édition d’Univair sera l’occasion de mettre à l’honneur nos artisans, 
commerçants et associations locales.

En attendant ces beaux rendez-vous, je vous souhaite à toutes et à tous un été agréable, reposant et 
riche en moments partagés.

Amélie Cornilleau 
Maire de Vair-sur-Loire

ÉDITO
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COMPA : quelles sont ses actions sur la commune ?

DOSSIER

Vair-sur-Loire fait partie de la Communauté de communes du Pays d’Ancenis (COMPA), qui regroupe 20 communes 
pour mutualiser les moyens et agir efficacement à l’échelle du territoire. Voici un tour d’horizon des principales 
compétences de l’intercommunalité et de leur impact concret à Vair-sur-Loire.

2. Gestion des déchets
La collecte et le traitement des ordures ménagères, le 
tri sélectif et la gestion des déchèteries relèvent de la 
COMPA.

À Vair-sur-Loire :
Collecte tous les 15 jours, les lundis des semaines 
paires.

1. Assainissement
La COMPA gère les réseaux d’assainissement collectif et 
contrôle les installations d’assainissement non collectif 
via le SPANC (Service Public d’Assainissement Non 
Collectif).

À Vair-sur-Loire :
La COMPA veille au bon fonctionnement de la station 
d’épuration, s’occupe des réseaux d’assainissement 
et des nouveaux branchements. Elle accompagne 
également les particuliers dans la mise aux normes 
de leurs installations.

3. Bibliothèques
Le réseau intercommunal Biblio’fil permet de mutualiser 
les ressources, animations et services des bibliothèques.

À Vair-sur-Loire :
Les bibliothèques Marcel Rouvrault et Le Jardin 
des Livres sont ouvertes les mercredis, samedis et 
dimanches.

4. Transports scolaires
Cette compétence est déléguée par la région des Pays de 
la Loire à la COMPA. Elle organise les circuits scolaires en 
lien avec les établissements du territoire.

À Vair-sur-Loire :
Plusieurs circuits desservent les écoles, collèges et 
lycées, permettant un accès sécurisé pour les élèves 
au quotidien.

© COMPA

© Région PDL / A. Monié - Les beaux matins
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DOSSIER

5. Aménagement de 
l’espace et urbanisme
La COMPA élabore le Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) et accompagne les communes dans leur Plan 
Local d’Urbanisme (PLU).

À Vair-sur-Loire :
Le PLU de la commune doit être en cohérence avec 
le SCoT et respecter ses orientations. Le SCoT est 
actuellement en révision. Après son adoption par la 
COMPA, la commune fera une révision de son PLU 
pour tenir compte des orientations du nouveau SCoT.

6. Gestion des milieux 
aquatiques et prévention 
des inondations
La COMPA est responsable de la gestion des milieux 
aquatiques et de la prévention des inondations (GEMAPI). 
Elle étudie et entretient les ouvrages susceptibles de 
limiter les risques liés aux crues.

À Vair-sur-Loire :
La COMPA s’est notamment penchée sur le rôle du 
remblai ferroviaire construit le long de la Loire. Cet 
aménagement, prévu à l’origine pour protéger la voie 
SNCF Nantes-Angers, peut aussi jouer un rôle dans la 
prévention des inondations pour certaines zones du 
territoire.

7. Tourisme et valorisation
du patrimoine
La COMPA valorise le territoire, développe les circuits 
touristiques et anime les sites patrimoniaux.

À Vair-sur-Loire :
Un guide touristique est disponible à l’Espace 
Tourisme & Loisirs du Pays d’Ancenis. 
Il recense les circuits de randonnée, les activités, 
les hébergements, les restaurants… y compris ceux 
situés à Vair-sur-Loire.

8. Développement 
économique et emploi
La COMPA anime les zones d’activités économiques, 
accompagne les entreprises avec l’Espace Entreprendre, 
soutient les projets d’implantation et propose des actions 
pour l’emploi.

À Vair-sur-Loire :
La COMPA gère les zones d’activité de la Fontaine, de 
l’Erraud et du Jarrier / La Mercerie.

© COMPA

© COMPA
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SIVU de 
l’Enfance : 
cap sur les 

vacances 
d’été

Ouverture des accueils de 
loisirs à partir du 7 juillet !

Un moment fort a marqué les dernières vacances de 
printemps : la venue de La Ribam’bêle d’Anabelle, une 
mini-ferme itinérante. Les enfants de 3 à 5 ans, accueillis 
à Croq’Loisirs et à L’Ancre, ont pu découvrir, caresser et 
observer différents animaux.

DOSSIER

Dissolution du SIVOM du canton d’Ancenis
Créé pour mutualiser des services entre les communes 
du canton d’Ancenis (Ancenis-Saint-Géréon, La Roche-
Blanche, Mésanger, Oudon, Pouillé-les-Coteaux et 
Vair-sur-Loire) le Syndicat intercommunal à vocation 
multiple (SIVOM) a officiellement cessé d’exister le  
1er avril 2025.

Historiquement, le SIVOM gérait plusieurs compétences 
au service du territoire : l’accueil des gens du voyage, 
la gestion des piscines, le fonctionnement de l’école de 
musique Arpège, le service de santé scolaire ou encore 
l’observatoire du marais de Grée. Au fil des années, 
la répartition des missions s’est réorganisée, avec le 
transfert progressif de certaines d’entre elles à la COMPA 
(Communauté de communes du Pays d’Ancenis), dans 
une logique de mutualisation à l’échelle intercommunale.

La dissolution du syndicat découle de cette évolution 
naturelle des compétences. Les services encore en 
activité ont été redéployés comme suit :
- L’observatoire du marais de Grée a été cédé au 

Département de la Loire-Atlantique.
- Le service de santé scolaire est désormais géré par la 

Ville d’Ancenis-Saint-Géréon.
- L’école de musique Arpège poursuit son activité, avec 

un soutien financier des communes sous forme de 
subventions.

Cette dissolution marque la fin d’un outil de coopération 
intercommunale qui aura permis, pendant plusieurs 
décennies, de porter collectivement des projets au service 
des habitants du territoire.

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site :
ancenis-saint-gereon.fr
La ville > Le territoire > Le SIVU de l’Enfance

© SIVU de l’Enfance

Les préparatifs de l’été battent déjà leur plein.

Les inscriptions pour les accueils de loisirs débuteront 
le vendredi 7 juin à partir de 9h. Ne tardez pas à réserver 
vos places !

- L’accueil de L’Ancre sera ouvert du 7 au 18 juillet. 
Un temps d’échange avec les familles sera proposé le 
vendredi 18 juillet en fin de journée, pour clôturer ce 
temps estival en toute convivialité.

- L’accueil Croq’Loisirs fonctionnera tout l’été, du  
7 juillet au 29 août. Deux rencontres avec les familles 
se tiendront le vendredi 25 juillet et le jeudi 28 août, afin 
de faire le bilan des temps forts vécus par les enfants 
et d’échanger avec les équipes.
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Pierre de Laubadère
Adjoint culture / urbanisme et biodiversité

Lucile Tonnevy
Responsable du service enfance-jeunesse

Après un parcours professionnel 
atypique, Pierre de Laubadère a 
choisi de mettre son temps et son 
énergie au service de Vair-sur-Loire. 
Après des études de lettres et de 
philosophie, il débute sa carrière 
en tant que professeur avant de se 
réorienter vers des métiers manuels 
et créatifs. Il devient ébéniste, puis 

designer d’objets du quotidien. 
Un chemin riche et varié qu’il résume 
ainsi : « J’ai conscience de la chance 
que j’ai eue et des aides que la société 
m’a apportées. J’ai beaucoup appris 
et j’ai eu envie de lui rendre ce qu’elle 
m’a permis d’explorer. »

Élu au conseil municipal en 2020, 
Pierre prend la délégation à 
l’urbanisme et à l’environnement : 
« Je voulais m’impliquer localement, 
participer concrètement à la vie 
de la commune pour faire évoluer 
les choses, à mon échelle. Le 
confinement m’a donné le temps 
d’étudier les dossiers, de mieux 
cerner les enjeux, afin de me préparer 
à être opérationnel dès la prise de 
fonction. »

En 2022, il accepte une nouvelle 
mission en reprenant la délégation 
à la culture. Il supervise la fin des 
travaux du Théâtre de Verdure 

et contribue au lancement de la 
saison culturelle estivale avec sa 
commission. Après une quarantaine 
de concerts et spectacles, et à l’aube 
d’une 4ème saison plus éclectique 
que jamais, il se réjouit du chemin 
parcouru : « La culture est un 
formidable levier pour rassembler 
les citoyens, créer du lien, par 
exemple entre les habitants et les 
agriculteurs. »

Avenant, à l’écoute et toujours prêt à 
dialoguer, Pierre voit sa mission d’élu 
comme un engagement de terrain : 
« Être adjoint, c’est comprendre les 
besoins des habitants, faire avancer 
les projets, travailler en équipe avec 
les élus et les agents, se remettre en 
question et trouver des compromis 
pour agir dans l’intérêt général. »

Un engagement sincère, qu’il mène 
avec conviction… et enthousiasme.

Arrivée à la mairie de Vair-sur-Loire 
le 2 octobre 2024, Lucile Tonnevy 
occupe le poste de Responsable du 
service enfance-jeunesse. Forte de 
20 ans d’expérience dans la fonction 
publique territoriale, elle consacre sa 
carrière au secteur de l’enfance et de 
la jeunesse.

Avant de rejoindre Vair-sur-Loire, 
elle a occupé différents postes : 
responsable de centre de loisirs, 
d’accueil périscolaire et de service 
jeunesse. Elle a ainsi pu développer 
une solide expertise en encadrement 
d’équipe. Un parcours de terrain riche, 
qui lui permet aujourd’hui de cerner 
les enjeux auxquels sont confrontés 
les agents et les écoles au quotidien.

À Vair-sur-Loire, Lucile pilote un 
service qui rassemble une trentaine 
d’agents, soit près de la moitié des 
effectifs municipaux. Elle coordonne 
les équipes travaillant sur les accueils 
périscolaires, les restaurants 
scolaires et à l’espace jeunes. Elle 
assure également le lien entre les 
services, les élus et les quatre écoles 
de la commune.

« Ma mission principale est la mise 
en place de projets en collaboration 
avec les élus sur les questions de 
l’enfance et de la jeunesse », explique-
t-elle.

À ce titre, Lucile accompagne les élus 
des commissions Affaires scolaires 
et Enfance-Jeunesse. Elle contribue 
à la mise en œuvre des politiques 
locales en la matière.

Avec son sens de l’écoute, son 
expérience et son engagement, elle 
incarne un maillon essentiel entre la 
stratégie municipale, les équipes de 
terrain et les besoins des familles. 
Elle contribue activement à faire de 
Vair-sur-Loire un territoire attentif au 
bien-être et à l’épanouissement de 
ses jeunes habitants.

ZOOM SUR...
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Atlas de 
Biodiversité 

Communal

Retour sur les ateliers 
de sensibilisation 

« Qu’est-ce qu’on se mare ! »

Depuis la fin mars et jusqu’à début juillet, Lucas 
Poissonneau, en alternance dans le cadre de l’Atlas 
de la Biodiversité Communal, mène une mission de 
sensibilisation auprès des élèves des quatre écoles de 
Vair-sur-Loire. Du CP au CM2, ils sont invités à mieux 
comprendre l’importance des zones humides, et plus 
particulièrement des mares, pour la biodiversité.

En amont des interventions, Lucas a rencontré les 
enseignantes afin de concevoir un programme adapté 
aux âges et aux attentes pédagogiques. Il a également 
mené un travail de prospection pour identifier des mares 
accessibles.

Le projet se déroule en trois temps :
- Première séance en classe : découverte de la 

thématique des mares, des espèces qui y vivent et des 
rôles écologiques de ces milieux. Ensemble, les élèves 
ont formulé une première définition de ce qu’est une 
mare.

- Deuxième séance sur le terrain : observation d’une 
mare et réalisation d’une fiche descriptive de ses 
caractéristiques. Un livret pédagogique a été remis à 
chaque élève pour compléter cette séance.

- Troisième séance au bord de l’eau : pêche 
pédagogique à l’aide d’épuisettes, identification des 
espèces présentes (insectes, amphibiens, végétaux...), 
échanges autour de leur mode de vie, de leur rôle dans 
l’écosystème, puis remise à l’eau.

Ces séances, mêlant théorie et pratique, ont pour 
ambition de faire émerger chez les enfants une meilleure 
compréhension des enjeux liés à la préservation des 
mares, véritables refuges de biodiversité souvent 
méconnus. Une belle manière de former les citoyens de 
demain tout en valorisant le patrimoine naturel local.

COMITÉS

Mission Citoyenneté et Élections : 
cérémonie de citoyenneté
La commune de Vair-sur-Loire met à l’honneur ses jeunes citoyens lors d’un 
moment symbolique et convivial. Les jeunes ayant eu 18 ans entre le 7 juillet 
2024 et le 28 juin 2025 sont invités à une cérémonie de citoyenneté pour 
recevoir officiellement leur première carte électorale.

Cette cérémonie se déroulera le samedi 28 juin à 11h, à la mairie déléguée 
d’Anetz, en présence d’Amélie Cornilleau, maire de Vair-sur-Loire. L’occasion 
de rappeler l’importance du droit de vote et de marquer l’entrée dans la vie 
civique. Parents et amis sont également les bienvenus.

Si vous n’avez pas été recensé à 16 ans sur la commune de Vair-sur-Loire, vous 
ne serez pas inscrit d’office à 18 ans. Il vous faudra effectuer une inscription 
volontaire, comme les nouveaux arrivants. Renseignements en mairie.
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Comment 
jardiner sans 
pesticides ?

Tondeuse qui vrombit, perceuse qui résonne, musique un 
peu trop forte… Certains bruits du quotidien peuvent vite 
devenir source de gêne pour le voisinage. Pour préserver 
la tranquillité de chacun, un nouvel arrêté préfectoral 
est entré en vigueur en Loire-Atlantique le 30 mai 2024 
(arrêté n°2024/BPEF/069).

Il rappelle que tout bruit excessif — par sa durée, sa 
répétition ou son intensité — peut porter atteinte à la 
santé ou au bien-être d’autrui, que ce soit dans un lieu 
privé ou public, qu’il provienne d’une personne, d’un 
animal ou d’un équipement.

Travaux, bricolage, jardinage : les horaires
Pour rappel, ces activités, lorsqu’elles sont réalisées avec 
des outils bruyants (tondeuse, tronçonneuse, perceuse...), 
sont autorisées uniquement aux horaires suivants :
- Jours ouvrables : 8h00 à 12h00 et 14h00 à 19h00
- Samedis : 8h30 à 12h00 et 14h00 à 19h00
- Dimanches et jours fériés : 10h00 à 12h00

Animaux : la tranquillité, c’est aussi leur affaire
Les aboiements fréquents ou prolongés peuvent 
vite devenir une gêne. Il est de la responsabilité 
des propriétaires d’animaux de veiller à ce que leur 
comportement ne trouble pas le voisinage, notamment 
la nuit. Un peu de vigilance suffit souvent à éviter les 
tensions.

Ensemble, cultivons le respect
Le bruit fait partie de la vie, mais chacun peut contribuer 
à limiter les nuisances sonores et à favoriser un cadre de 
vie apaisé. Une discussion bienveillante avec ses voisins 
permet souvent de désamorcer les situations gênantes.

VIE MUNICIPALE

Des solutions simples existent 
pour jardiner sans pesticides.

Depuis 2019, le stockage et l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques, plus connus sous le nom de 
« pesticides » , sont strictement encadrés par la loi. Cette 
réglementation vise à protéger la santé humaine, la 
biodiversité et la qualité de l’eau.

Que dit la loi ?
Il est interdit pour les particuliers et les professionnels 
non agréés d’utiliser des pesticides chimiques pour 
désherber leurs jardins, allées, terrasses ou potagers. 
Cette interdiction s’applique également aux collectivités, 
qui ont dû, dès 2017, adapter leurs méthodes d’entretien 
des espaces publics.

Comment faire sans pesticides ?
Cela signifie qu’il est désormais nécessaire de recourir 
à des méthodes alternatives, comme le désherbage 
manuel ou mécanique, le paillage, ou encore l’usage de 
plantes couvre-sol. Ces techniques sont certes parfois 
plus chronophages, mais elles sont plus respectueuses 
de notre environnement et de notre santé.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site de 
l’Office Français de la Biodiversité (OFB) :
www.ofb.gouv.fr/jardiner-sans-pesticide

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site 
de la Préfecture : www.loire-atlantique.gouv.fr
Actions de l’État > Environnement > Bruit > Bruits 
de voisinage

Bruits de voisinage : adoptons les bons gestes pour 
mieux vivre ensemble
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Les Vendredis
de Vair :  

la saison 
culturelle

Rendez-vous au Théâtre de 
Verdure pour une nouvelle saison 

culturelle toujours aussi variée !

« Les Vendredis de Vair », c’est le nom que nous avons 
choisi pour rassembler l’ensemble des spectacles 
qui composent la saison du Théâtre de Verdure. 
Une manière d’en faire un rendez-vous institutionnalisé 
et incontournable !

Cependant, cette année, une exception. Le dernier 
spectacle – théâtral – se jouera le 13 septembre... 
Un samedi ! Ceci en raison de la disponibilité de la troupe.

Vous pouvez d’ores et déjà prendre connaissance du 
programme et de sa diversité grâce au livret distribué 
avec ce journal municipal.

Quand une saison s’achève, une autre commence ! 
Les acteurs nécessaires à la préparation d’une saison 
d’été sont nombreux.

Dès octobre, la commission culture doit examiner toutes 
les propositions reçues. Environ deux cents ! Pour retenir 
quatorze spectacles, elle en sélectionne une quarantaine. 
Le choix se fait ensuite selon un certain nombre de 
critères. D’abord l’éclectisme et la qualité, bien-sûr. Puis 
les dates auxquelles les artistes sont disponibles. Enfin, 
naturellement, en fonction du budget qui aura été alloué 
à la saison.

Rentre alors dans le jeu Piero, régisseur et habitant de 
la commune, qui s’implique très fortement ! Il s’occupe 
de recenser tous les besoins en matériels et de mettre 
en place, pour chaque date, un technicien son et un 
technicien lumière. Piero est un rouage majeur... 

Des employés de la commune interviennent à chacune 
de ces étapes. Pour toutes les nombreuses formalités 
administratives, pour la communication (notamment 
l’élaboration du livret), pour l’entretien des loges et des 
espaces verts du théâtre.

Les associations jouent également un rôle essentiel. 
Sans elles, il n’y aurait ni bar, ni parfois même de petite 
restauration. C’est grâce à elles que la convivialité 
peut s’établir entre les spectateurs ainsi qu’entre les 
spectateurs et les artistes. Ces associations participent 
grandement à ce qu’une saison soit réussie.

Que tous les acteurs précités soient très chaleureusement 
remerciés !

La saison débute dans quelques jours... Nous espérons 
qu’elle vous apportera énormément de plaisir, de 
rencontres et de découvertes !

CULTURE

Tribune : un court-métrage tourné 
sur la commune
Le 22 février dernier, la salle de La Cour a accueilli la projection du court-métrage 
Tribune, tourné en 2024 à Vair-sur-Loire. Réalisé par Théophile Thiriet et produit par 
la Vairloise Lisa Traccucci, ce film a captivé le public en plongeant au cœur du chaos 
d’une troupe de théâtre en pleine représentation.

Le court-métrage raconte les péripéties d’une jeune actrice, Margaut, qui tente de 
sauver la pièce alors que les acteurs et régisseurs sont en plein déclin, et que le 
metteur en scène perd le contrôle de la situation. La projection a été suivie d’une 
discussion avec l’équipe de tournage, permettant au public de découvrir les coulisses 
de ce tournage local.
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Retour sur 
les expos 
du début 
d’année 

Peintures à l’aérographe et 
photographies à l’honneur en 
ce début d’année.

Depuis plus d’un an, la salle du Prieuré accueille des 
expositions. 

Les deux dernières nous ont d’abord permis de découvrir 
les peintures – essentiellement réalisées à l’aérographe 
– de Stéphanie Varnava, une habitante de la commune. 
Son parcours et ses œuvres, pour le moins atypiques, ont 
suscité de nombreux commentaires, saluant la dextérité, 
la finesse d’exécution et l’imaginaire de cette artiste.

Puis, c’est Christophe Troger, photographe, qui nous 
a emmenés dans son univers, entre figuration et 
abstraction subtilement inspirées. Scènes du quotidien, 
jeux de lumière et de reflets modulés par les vitraux d’une 
chapelle ou d’une église, détails photographiques isolés 
et dupliqués pour créer une œuvre unique...

Fait commun à ces deux artistes : c’était leur première 
exposition. N’est-ce pas là une des premières missions 
de notre salle du Prieuré que de révéler des talents ?

Les prochaines expositions seront consacrées au dessin 
– notamment au dessin de presse –, à la peinture, à 
l’architecture, à la sculpture, ainsi qu’à la photographie.

Le lieu se prête fort bien à toutes ces manifestations. 
Ses deux grandes pièces claires, situées en plein bourg, 
s’ouvrent largement sur la vallée de la Loire et l’horizon 
de la rive opposée. Cette ouverture est bien à l’image 
des expositions proposées dont le but est avant tout la 
découverte !

Les prochaines manifestations seront à découvrir 
via les supports de communication de la commune. 
Ne les manquez pas !

CULTURE

Espace numérique
Depuis mars, Adrien Couillier a rejoint l’Espace numérique 
de Vair-sur-Loire en tant que conseiller numérique. 

Avec ou sans rendez-vous, il vous accompagne dans vos 
usages du numérique : prise en main d’un ordinateur, 
navigation sur Internet, démarches en ligne, utilisation 
d’un smartphone, cybersécurité ou encore consultation 
de magazines spécialisés.

Horaires :
- Du lundi au jeudi : de 14h à 17h
- À la mairie d’Anetz : le mardi de 9h30 à 12h
Contact :
06 58 99 36 88 / espace-numerique@vairsurloire.fr

Prochain atelier : Comment utiliser IntraMuros ?
Le mercredi 18 juin de 14h à 16h à l’Espace numérique.
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Inauguration 
du boulodrome 

et du parcours 
d’orientation

Découpe du ruban en présence des élus 
et des partenaires des projets.

Vendredi 4 avril, la Municipalité a inauguré deux 
nouveaux aménagements dédiés au sport et aux loisirs 
en plein air sur la commune déléguée de Saint-Herblon : 
le boulodrome et le parcours permanent d’orientation du 
parc de l’Europe / Complexe sportif.

La journée a débuté par un temps fort à destination 
des plus jeunes. De 14h à 16h, près de 120 élèves des 
écoles du Chêne Vert et de Saint-Joseph ont découvert 
ces nouveaux équipements à travers des ateliers 
pédagogiques. Accompagnés par leurs enseignants 
et encadrés par des bénévoles des associations 
Générations Mouvement et Club Bon Accueil, les enfants 
ont pu s’initier à la pétanque et se familiariser avec la 
course d’orientation.

En fin d’après-midi, une cérémonie officielle est venue 
marquer l’ouverture de ces deux espaces, en présence 
d’élus locaux et de partenaires des projets. Amélie 
Cornilleau, maire de Vair-sur-Loire, Georgina Collineau, 
adjointe au sport et à la vie associative, Rémy Orhon, 
conseiller départemental, ainsi que Nicolas Gosset, 
représentant d’ENR44, ont salué l’engagement des 
acteurs ayant contribué à la concrétisation de ces 
réalisations.

Un grand merci à toutes celles et ceux qui ont participé à 
cette belle journée et qui, tout au long de l’année, font vivre 
le sport et les activités de plein air sur notre commune.

SPORT ET VIE ASSOCIATIVE

Terrain multisport
Après quelques retards liés à la météo, le terrain multisport 
est désormais finalisé !

La Municipalité vous donne rendez-vous le jeudi 
10 juillet à partir de 14h au complexe sportif de 
La Cour pour l’inauguration des équipements. 
Des animations seront proposées tout au long de l’après-
midi, en partenariat avec l’Espace jeunes et le réseau 
jeunesse du Pays d’Ancenis. La cérémonie officielle se 
déroulera en fin d’après midi.
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Univair : 
nouvelle 
édition

Artisans, entreprises, 
associations à la rencontre 
des habitants !

La 4ème édition d’Univair revient en 2025 ! 

Rendez-vous le samedi 6 septembre, à partir de 10h, à 
la salle Madeleine Cartier, pour une journée placée sous 
le signe de la découverte, de la convivialité et de la vie 
locale. L’entrée est libre et gratuite !

Artisans, commerçants, entreprises, associations de 
Vair-sur-Loire : une cinquantaine d’exposants seront 
réunis pour faire découvrir leurs activités, valoriser leur 
savoir-faire et échanger avec les visiteurs.

Tout au long de la journée, de nombreuses animations 
viendront rythmer l’événement : fête foraine, concert, bar 
et restauration sur place… De quoi ravir petits et grands 
dans une ambiance festive et chaleureuse.

Vous représentez une entreprise ou une 
association et vous souhaitez participer ?
Il est encore temps de vous inscrire !
Contactez-nous à : mairie@vairsurloire.fr.

VIE ÉCONOMIQUE

Laurent Brégeault (à droite) présente son entreprise au  
sous-préfet Marc Makhlouf.

Visite du sous-préfet 
chez ENOVIO
Dans le cadre de l’événement national Journées 
Usines Ouvertes, l’entreprise ENOVIO, implantée sur la 
commune, a eu l’honneur d’ouvrir ses portes à plusieurs 
représentants de l’État et des collectivités.

Le 28 mars dernier, l’entreprise a accueilli Marc Makhlouf, 
sous-préfet de Châteaubriant-Ancenis, accompagné de 
Mélanie Le Caloch, secrétaire générale adjointe, chargée 
de missions territoriales, ainsi que Patrick Buchet, 1er 
adjoint au maire de Vair-sur-Loire.

Cette visite fut l’occasion de mettre en lumière le savoir-
faire de l’entreprise, spécialisée dans l’injection de pièces 
plastiques, le moulage et l’usinage. Une belle opportunité 
pour valoriser les métiers de l’industrie et le dynamisme 
du tissu économique local.

UNIVAIR
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Travaux 
terminés dans 

la salle Louis 
Rousseau

Des travaux de rénovation pour une 
salle plus accessible et sécurisée.

Comme annoncé dans le précédent numéro, des travaux 
ont été réalisés à la salle Louis Rousseau du 24 février 
au 30 avril. Ces aménagements visaient à améliorer 
l’accessibilité et la sécurité de ce lieu régulièrement utilisé 
pour les événements des particuliers et des associations.

Plusieurs interventions ont été menées :
- La mise en accessibilité de la salle, avec l’aménagement 

d’un perron à l’entrée, facilite désormais l’accès aux 
personnes à mobilité réduite et à l’ensemble des 
usagers.

- La rénovation complète des sanitaires permet d’offrir 
des équipements modernes et conformes aux normes 
actuelles.

- La mise en conformité de la salle jaune, qui a vu sa 
fonction évoluer en espace de rangement, répond 
désormais aux exigences de sécurité incendie.

Avec ces travaux, la Municipalité poursuit son objectif 
d’améliorer durablement le confort, la sécurité et 
l’accessibilité de ses équipements publics.

BÂTIMENTS ET VOIRIE

Située sur la commune déléguée d’Anetz, la salle 
de sport de La Cour va bénéficier d’une importante 
rénovation intérieure entre mi-mai et mi-septembre 
2025. Construit en 1985, cet équipement a besoin 
d’une réfection pour répondre aux attentes actuelles.

Les travaux prévus concernent la réfection du 
sol, le remplacement du plafond et de l’éclairage, 
un rafraîchissement des peintures ainsi qu’une 
réorganisation de certains espaces. Des gradins seront 
également installés pour accueillir le public dans de 
meilleures conditions.

L’objectif est multiple : favoriser la pratique en 
compétition, proposer un équipement de qualité aux 
usagers, dynamiser la vie sportive locale et permettre 
également la tenue d’évènements extra-sportifs.

Ce projet est soutenu financièrement par la COMPA, via 
un fonds de concours.

Rénovation de la salle 
de sport de La Cour

Dans le cadre du projet de réaménagement de la rue de 
Bretagne, une réunion publique s’est tenue le mercredi 
14 mai à la salle de La Cour, en présence d’une vingtaine 
de riverains.

Cette rencontre a permis de présenter les travaux 
qui seront engagés à partir de septembre 2025, sur le 
tronçon situé entre la rue du Moulin Grimerault et le rond-
point de la Cave.

Ce chantier d’envergure comprendra notamment 
l’enfouissement des réseaux aériens (électricité, 
téléphone et fibre), accompagné d’une réfection complète 
de la voirie. L’éclairage public sera également modernisé, 
afin d’améliorer la sécurité et le confort des usagers.

La commune poursuivra sa démarche d’information 
et d’accompagnement tout au long des travaux. 
N’hésitez pas à vous tenir informés via IntraMuros et le 
site internet de la commune : vairsurloire.fr.

Réunion publique : 
travaux rue de Bretagne
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Préserver 
l’harmonie 
de notre 
cadre de vie

L’enduisage des murs de 
clôture est obligatoire selon le 
code de l’urbanisme.

URBANISME

Dans un souci de préservation du cadre bâti et paysager, 
certaines règles s’appliquent en matière de travaux 
sur les murs de clôture ou les éléments du patrimoine 
identifiés par le Code de l’urbanisme.

Enduisage des murs de clôture : des règles à respecter
Les murs visibles depuis l’espace public doivent être 
soignés. Sans enduit, l’usage de matériaux bruts 
destinés à être recouverts (comme les briques creuses 
ou les parpaings) est interdit, tout comme l’installation 
de filets ou de films plastiques. L’enduit appliqué doit être 
choisi avec soin, il doit s’intégrer dans l’environnement 
en harmonie avec le bâti existant. À noter que les murs 
en pierres apparentes doivent conserver leur aspect 
d’origine et ne peuvent être recouverts.

Murs et murets protégés : un patrimoine à conserver
Les murs ou murets en pierre sont identifiés comme 
éléments à préserver au titre de l’article L.151-19 du Code 
de l’urbanisme. Ils doivent être conservés, entretenus ou 
restaurés. Seules des raisons sanitaires, de sécurité ou 
d’intérêt général peuvent justifier leur démolition, laquelle 
nécessite alors une demande de permis de démolir. 
Des ouvertures peuvent toutefois y être aménagées, par 
exemple pour créer un accès, à condition qu’elles soient 
strictement justifiées et qu’une demande préalable ait 
été déposée auprès du service urbanisme de la mairie.

Patrimoine bâti : préserver l’architecture et l’identité 
locale
Au même titre, les bâtiments ou éléments architecturaux 
identifiés comme remarquables doivent être conservés 
dans le respect de leur architecture, de leurs matériaux 
et de leur implantation d’origine. Toute transformation, 
extension ou déplacement de ces éléments doit veiller 
à préserver :
- leur implantation par rapport à l’espace public et aux 

bâtiments voisins,
- leur volumétrie et le rythme des niveaux,
- la composition des façades (ouvertures, modénatures, 

encadrements…),
- les matériaux et enduits d’origine, après dépose des 

éléments dégradés ou inadaptés.

Un déplacement de ces éléments peut être envisagé 
uniquement s’il reste à proximité du site d’origine et 
visible depuis l’espace public.

En cas de doute ou de projet, le service Urbanisme 
se tient à votre disposition pour vous accompagner 
et s’assurer du respect des règles en vigueur.
Plus d’informations : vairsurloire.fr/urbanisme

Comment déposer vos 
demandes d’urbanisme ?
Le dépôt des déclarations préalables, permis de construire 
et certificats d’urbanisme peut se faire de deux manières 
possibles :
- En format papier, en deux exemplaires accompagnés 

des plans, à remettre en mairie.
- Par voie dématérialisée, via le Portail Usager 

Urbanisme. Ce service en ligne est accessible 
depuis le site de la commune : www.vairsurloire.fr 
Vie pratique > Urbanisme > Demande d’urbanisme en 
ligne > Déposer sa demande.

À noter : le dépôt par courriel n’est pas accepté.
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Périscolaire : 
renforcer les 

pratiques 
éducatives

Des ateliers créatifs sont 
proposés aux enfants pendant 

les temps périscolaires.

Dans le cadre du Projet Éducatif de Territoire (PEDT), 
la commune poursuit son engagement pour offrir à 
chaque enfant un parcours éducatif cohérent et de 
qualité, avant, pendant et après l’école. 

Cela passe par un travail de fond avec les équipes 
périscolaires pour renforcer leurs compétences, partager 
des outils communs et faire évoluer les pratiques au 
service des enfants.

Tout au long de l’année scolaire, plusieurs actions ont été 
mises en place :
- Une formation sur la posture professionnelle a permis 

aux agents d’échanger sur leurs pratiques, leurs 
besoins en outils et de prendre en compte les regards 
croisés des enseignants, des parents et des élus.

- Un atelier d’activités manuelles un vendredi matin a été 
l’occasion d’échanger entre collègues dans un cadre 
créatif et convivial, renforçant la cohésion d’équipe.

- Une session autour des jeux de société a été proposée. 
L’objectif : laisser les agents gérer eux-mêmes l’atelier, 
proposer des jeux et s’approprier l’animation. Ce type 
de temps sera désormais laissé à leur libre choix et à 
leur initiative.

- Enfin, deux journées de formation à la gestion de 
conflits animées par l’association Aroéven ont été 
organisées les 2 et 9 avril, pour mieux armer les agents 
face aux tensions du quotidien et favoriser un climat 
serein autour des enfants.

Ces temps de formation et de partage s’inscrivent 
dans une démarche continue d’amélioration du service 
périscolaire, au bénéfice des enfants, des familles… et 
des agents eux-mêmes.

AFFAIRES SCOLAIRES

Portes ouvertes des accueils périscolaires
Envie de découvrir l’environnement dans lequel évoluent vos enfants avant et après l’école ? Les équipes 
périscolaires vous accueillent pour deux temps d’échange et de visite :
- L’Ancre (commune déléguée d’Anetz) : jeudi 13 juin à 17h30.
- Les P’tits Moussaillons (commune déléguée de Saint-Herblon) : jeudi 27 juin à 17h30.

Réinscriptions : les dossiers sont disponibles en ligne sur vairsurloire.fr/accueils-periscolaires et doivent être 
retournés avant le 5 juillet.
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CME : 
retour sur la 
collecte des 
déchets

Les élus du Conseil Municipal 
des Enfants présents en nombre 
lors de cette mâtinée. 

Le samedi 26 avril, les jeunes élus du Conseil Municipal 
des Enfants (CME) ont organisé une opération de 
ramassage des déchets en bord de Loire, en partenariat 
avec l’association Vair Environnement. Malgré une météo 
peu clémente, près de 50 participants – enfants, parents 
et bénévoles – ont répondu présent à l’appel.

Cette action s’inscrit dans un véritable parcours de 
sensibilisation à la question des déchets. En amont de 
l’évènement, les membres du CME ont bénéficié d’une 
formation « Ambassadeurs du tri » dispensée par la 
COMPA. L’objectif de cette session : mieux comprendre 
les consignes de tri, l’impact des déchets et relayer les 
bonnes pratiques, à l’école comme à la maison.

Ce cycle s’est conclu avec la visite de l’usine traitement 
et de valorisation des déchets « Arc en Ciel 2034 » à 
Couëron. Une immersion concrète pour comprendre le 
parcours des déchets après leur collecte.

Un grand bravo aux jeunes élus pour leur mobilisation 
et leur engagement en faveur d’une commune plus 
propre et plus durable !

ENFANCE – JEUNESSE

Espace jeunes : une semaine 
artistique et colorée
Du 14 au 18 avril, Le Repaire s’est transformé en véritable lieu d’expression 
artistique à l’occasion d’une semaine d’animations placée sous le signe de la 
culture et de la créativité.

Temps fort de cette semaine : la réalisation d’une fresque murale en 
collaboration avec le duo d’artistes SabéPat.  Installée sur la façade du 
bâtiment, cette œuvre collective a pour vocation d’embellir le lieu et de le 
rendre plus facilement identifiable par l’ensemble de la population. 25 jeunes 
participants ont pu découvrir les différentes étapes de création d’une fresque, 
des esquisses préparatoires aux techniques de peinture.

En parallèle, plusieurs animations ont été proposées tout au long de la 
semaine : initiation à l’aérographe, découverte des arts du cirque, initiation au 
skateboard et ateliers créatifs variés.

Le programme de l’été est prêt, vous pouvez le consulter sur : 
vairsurloire.fr/espace-jeunes. Rendez-vous dès le 7 juillet pour des 
vacances pleines de découvertes et d’aventures !
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À l’aventure !
C’est le thème choisi pour cette année scolaire par 
l’équipe enseignante avec un projet phare : une classe de 
découverte au château de la Turmelière à Liré.

Tous les élèves de l’école s’y retrouveront. Ce sera ainsi 
l’occasion de se (re)découvrir et d’explorer un nouvel 
environnement. Ils ont hâte d’y être !

La fête de l’école qui aura lieu le samedi 28 juin sera 
l’occasion de partager leurs découvertes.

En attendant ce séjour, de nombreux projets  artistiques, 
culturels et sportifs ont été menés :

- Les élèves de maternelle ont rencontré une illustratrice, 
Lætitia LE SAUX. Ils sont aussi allés au cinéma et à la 
bibliothèque municipale. 

- Les élèves de cycle 2 ont fêté le 100ème  jour d’école 
et bénéficient de l’intervention musicale de Marion 
FOUQUES  sur le thème des  aventures marines.

- Les CM1-CM2 s’entraînent à vélo pour être fins prêts le 
jour du départ. Ils ont validé le Savoir Rouler à Vélo.

- Une classe a travaillé sur la mare avec Lucas 
POISSONNEAU, alternant au service environnement de 
Vair-sur-Loire.

Toutes les classes ont participé à des rencontres sportives 
USEP avec d’autres classes des écoles environnantes. 
Cela a été l’occasion de découvrir la pétanque et la boccia 
et d’inaugurer le boulodrome.

Le Chêne Vert

Les projets de l’année

En littérature :
- Concours des « Petits champions de la lecture » en CM
- Participation au prix littéraire des « Incorruptibles »
- Partenariat avec la bibliothèque municipale
- Rencontre avec un auteur et un illustrateur en CM2 

dans le cadre du projet COMPA « Cabanes à écrire ». 
Les CM2 ont construit une cabane en osier dans Anetz 
et des cabanes à la Turmelière à Liré.

En sport :
- Initiation au handball avec le club d’Ancenis
- Piscine à la Charbonnière pour les CE1 et les CM2

En art :
- Dispositif « Plein les yeux » au cinéma Eden
- Visite d’une exposition à Montrelais

Divers :
- L’école du dehors pour les TPS/PS/MS
- La visite du collège public Camille Lepage (CM2)

Des sorties scolaires :
- Découverte de la galerie sonore à Angers pour la 

maternelle
- Journée à Angers (Galerie sonore et musée des Beaux-

Arts) pour les CP/CE1 et les CE1/CE2
- Journée à Nantes en train pour les CM

Inscriptions
Il est toujours possible d’inscrire votre enfant à l’école 
pour la rentrée. En septembre, nous accueillerons en PS 
les enfants nés en 2022 et en TPS les enfants nés début 
2023.

La Fontaine

ÉCOLES

Pour tous renseignements et pour visiter l’école, 
n’hésitez pas prendre contact avec Séverine EVENO, 
directrice de l’école :

02 40 83 30 04          ce.0440440p@ac-nantes.fr

Pour toute inscription vous pouvez contacter la 
directrice, Christelle COURAUD :

02 40 98 00 96          ce.0440995t@ac-nantes.fr
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La nature au cœur des apprentissages…
Depuis la formation « école du dehors » l’année dernière, 
les enseignantes pratiquent régulièrement des activités 
en lien avec la nature et l’environnement proche de nos 
élèves.

Intervention médiation animale en classe de MS-GS
Dans le cadre d’un travail sur les émotions et en 
partenariat avec Romane, apprentie, les élèves ont eu 
la chance d’accueillir Delphine CRUAUD, éducatrice 
canine et animatrice en médiation par l’animal. Le mardi 
1er avril, l’intervenante a apporté des lapins et des cochons 
d’Inde. Après avoir préparé leur nourriture, les élèves les 
ont nourris et caressés. Cette matinée a été riche en 
découvertes et en émotions ! 

Réalisation de la fresque  « Art et Nature »
Les jeudi 24 et vendredi 25 avril, nos élèves ont enfin 
réalisé leur projet artistique : la fresque murale de l’école ! 
Nattosito et Persu du collectif « 100 pressions » étaient 
présents pour guider nos « graines d’artistes ». Après cette 
expérience mémorable, des parents, les adultes de l’école 
et même d’anciens élèves ont participé aux finitions ! 
Ce chef-d’œuvre collaboratif a été réalisé grâce à la 
motivation de l’équipe éducative, l’imagination des élèves, 
la participation de l’APEL et l’OGEC pour le financement. 
Nous remercions également la Municipalité et les voisins 
qui ont favorisé le bon déroulement de ce projet artistique.

Dans le cadre de notre projet d’école « Elèves, futurs 
citoyens du monde ! », les élèves ont planté des petits 
végétaux, sous les conseils de Johann Allaire, un papa 
paysagiste. Chaque classe a contribué à faire de cette 
cour végétalisée un espace plus accueillant pour les 
élèves mais aussi pour les animaux :
- Les classes maternelles ont construit des hôtels à 

insectes.
- Les élèves de CP et CE1/CE2, aidés d’une potière 

professionnelle ont fabriqué des oyas pour que les 
plantes grimpantes ne manquent pas d’eau pendant 
les vacances d’été. Ils ont fabriqué également des 
mangeoires et des nichoirs pour les oiseaux. 

- La classe de CM2 a construit des cartes d’identité de 
chaque arbre de la cour. Ils ont également écrit les 
noms de tous les végétaux sur des ardoises naturelles.

- Enfin, les élèves de CM1 ont fabriqué avec des galets 
et des rondins de bois des jeux traditionnels (petits 
chevaux, morpions...) pour que les enfants puissent 
jouer calmement quand ils le souhaitent.

Les enfants ont pu présenter leur travail à leurs parents 
le samedi 24 mai lors de la fête du projet. C’était un beau 
moment de partage !

Saint-Joseph

Notre-Dame

ÉCOLES

Les inscriptions pour la rentrée de septembre 2025 
ont commencé pour les enfants nés en 2022 et en 
2023.
Contactez Mme ROBERT, Cheffe d’établissement :

07 87 18 35 69 ec.vair.notre-dame@ec44.fr    

Les inscriptions sont encore possibles pour la 
rentrée de septembre 2025.
Inscription dès à présent des enfants nés en 2023 en 
Pré-PS pour une rentrée qui pourra être échelonnée 
tout au long de l’année 2025-2026.

02 40 98 01 50
ec.st-herblon.st-joseph@ec44.fr
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Les repas 
des aînés

Des moments 
chalheureux et savoureux

Comme chaque année, la Municipalité et le CCAS 
de Vair-sur-Loire ont invité les habitants de plus de  
70 ans à partager un moment de convivialité autour d’un 
repas gourmand. Très attendus, ces rendez-vous sont 
l’occasion pour les aînés de se retrouver, d’échanger et 
de profiter d’une ambiance chaleureuse et festive.

Le dimanche 9 février, la salle de La Cour à Anetz a 
accueilli près de 176 convives. Le repas, très apprécié, 
était préparé par Le P’tit CouVair et mettait à l’honneur 
le traditionnel poisson au beurre blanc. La journée fut 
rythmée par des histoires contées, des chants et de la 
musique à l’accordéon, dans une atmosphère festive.

Le dimanche 23 février, c’est à la salle Louis Rousseau 
de Saint-Herblon que s’est tenue le second repas, 
réunissant 158 personnes. Les Terrasses de Bel-Air 
étaient aux fourneaux et ont régalé les participants avec 

un savoureux poisson cuit au brasero, spectacle culinaire 
apprécié de tous.

Deux beaux moments de partage qui confirment, une 
fois encore, l’importance de ces rendez-vous annuels.

SOLIDARITÉS ET AÎNÉS

Murielle Bodinier, nouvelle 
adjointe Solidarité et Aînés
Suite à la démission d’Aurélie Larnaud de ses fonctions d’adjointe, le conseil 
municipal de Vair-sur-Loire a été amené à élire une nouvelle adjointe, 
conformément à la loi sur la parité.

Lors de la séance du 24 mars 2025, Murielle Bodinier a été élue 6ème adjointe. 
Engagée dans la vie municipale depuis le début du mandat, elle était déjà 
membre active de plusieurs commissions. Elle se voit désormais confier la 
responsabilité de la commission Solidarité et Aînés.

Sa mission consistera à poursuivre le travail engagé en faveur des publics les 
plus fragiles, à développer les actions de solidarité en lien avec le CCAS, et à 
renforcer les liens avec les aînés.

Pass Culture / Sports Jeunes
La commune de Vair-sur-Loire reconduit le dispositif « Pass Culture Sport Jeunes » destiné aux enfants et 
adolescents de 6 à 17 ans. Ce coup de pouce financier permet de soutenir l’accès aux activités culturelles et 
sportives. Les demandes pourront être effectuées du 1er septembre au 31 décembre 2025.
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Vair Environnement
Le 18 mars, Madé, Bernard, Claude et Christophe Alix, 
bibliothécaire de la commune, ont accueilli les enfants du 
CM2 de l’école La Fontaine à l’oseraie du jardin de La Cour.

La classe de Mme Ragot ayant un projet d’étude sur 
les cabanes, Christophe Alix a suggéré cette rencontre 
avec l’association Vair Environnement pour les aider 
à construire une cabane « vivante » en osier. Après une 
visite à l’oseraie et une démonstration d’écorchage de 
l’osier, direction le jardin de la bibliothèque d’Anetz pour 
construire la cabane en osier avec les enfants et adultes.

Les osiers semblent bien apprécier ce projet car déjà des 
petites feuilles poussent pour habiller la cabane !

ASSOCIATIONS

OGEC / APEL Saint-Joseph
OGEC : ogec.stjoseph44@laposte.net  

À la suite de notre AG fin 2024, l’OGEC a vu se renouveler 
une partie de ses membres : merci à tous les parents 
qui se sont investis et s’investissent toujours pour la vie 
de notre école. L’OGEC compte actuellement 15 parents 
administrateurs, et le Bureau a été élu comme suit :  
- Présidente : Noémie Jourdon 
- Trésorière : Flaura Renou 
- Secrétaire : Claire Gasnier

APEL : apel.stjoseph44@laposte.net  

Rdv le 29 juin à notre kermesse ! 

Les préparatifs battent leur plein : un repas local sera 
proposé (jambon à l’os / poulet) sur réservation, de 
nouveaux stands feront leur apparition et vous pourrez 
gagner de superbes lots ! 

Enfin, nous vous remercions pour votre participation à 
nos ventes : gâteaux Bijou et chaussettes.

APE Le Chêne Vert
Cette année, l’APE du Chêne Vert déborde 
d’énergie et se remonte les manches 
pour soutenir les projets de l’école !  
Objectif 2025 : un voyage scolaire pour 
tous les élèves. Pour y parvenir, les 
initiatives s’enchaînent : en janvier, partenariat avec la 
troupe de l’Emporte-pièce, en février vide-grenier, en mars 
loto, en mai vente de sacs personnalisés… Et en juin, 
bouquet final avec la fête de l’école ! Merci à tous pour 
votre participation.

ape.chenevert@yahoo.fr.

APE La Fontaine
Une première pour l’APE La Fontaine cette année : le vide-
greniers au mois de mars. Nous avons fait salle comble 
et les visiteurs ont formé un flux continu tout au long de 
la journée. Le marché aux fleurs s’est déroulé en click and 
collect comme l’an passé et continue de satisfaire ses 
fidèles.

Prochains objectifs pour terminer (déjà) cette année 
scolaire, la fête de l’école le 14 juin et la traditionnelle vente 
de produits festifs locaux pour les apéritifs estivaux. 

Comme toujours, vous pouvez nous contacter par 
mail : ape.lafontaine@gmail.com pour nous aider, 
nous rejoindre ou tout simplement recevoir les bons 
de commande pour nos différentes ventes au long de 
l’année.
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ASSOCIATIONS

Générations Mouvement Saint Herblonnais
L’inauguration du boulodrome a eu lieu le vendredi 4 avril, 
satisfaction de l’ensemble de tous les boulistes.

La délocalisation de nos animations, suite aux travaux de 
la salle Louis Rousseau, ne perturbe pas le déroulement 
de nos activités dont la marche annuelle sur Anetz, qui 
nous a permis de découvrir d’autres sites.

Pour rappel, 38 personnes ont visité la Toscane en Italie 
durant une semaine.

L’adhésion à GM Saint Herblonnnais est possible en cours 
d’année, et permet d’accéder à toutes nos activités.

Marc Chaufer, Président : 06 86 53 39 62
https://saintherblongm.wixsite.com/g-n-rations-mouvemen

Herblanetz FC
Du 14 au 19 avril, le Herblanetz FC a accueilli pour la 
seconde fois à Saint-Herblon le stage Real Madrid. 
71 jeunes footballeurs, âgés de 7 à 16 ans, venus de la 
commune et majoritairement du Pays d’Ancenis, ont 
vécu une semaine exceptionnelle, dans des conditions 
d’entraînement et d’encadrement dignes du plus grand 
club du monde, sous la direction de Joël Gaudin.

Six d’entre eux participeront à une finale nationale. 
Félicitations à tous les participants et un grand merci à 
l’ensemble des bénévoles !

Merci également à la Municipalité pour son soutien et au 
P’tit Couvair pour la restauration. Une semaine totalement 
réussie !

Vair-Sur-Loire Basket
Comme chaque fin de saison, les entraînements sont 
ouverts à tous ceux qui veulent venir essayer le basket, 
n’hésitez pas à nous contacter !

L’équipe dirigeante remercie une nouvelle fois tous les 
bénévoles qui ont permis au club de fonctionner cette 
année !

Lors de l’Assemblée Générale qui aura lieu le dimanche  
15 juin, salle Madeleine Cartier à Saint Herblon, le club 
aura besoin de nouvelles personnes motivées pour 
s’investir. L’équipe dirigeante en place depuis longtemps a 
un grand besoin de se renouveler, notamment à certains 
postes clés. Sans l’arrivée de sang neuf, le club court un 
grand danger à court terme.

contact.vslb@gmail.com Vair-Sur-Loire Basket

Tennis Club de Vair-sur-Loire
Le club a engagé cette saison 10 équipes en championnat 
dont 5 équipes jeunes. L’équipe féminine pour sa première 
participation a terminé première de sa poule tout comme 
l’équipe 3 masculine avec une accession à la D2 !

Si vous êtes intéressés par la pratique du tennis, venez 
nous rencontrer à notre halle de tennis le samedi 21 juin 
de 10h à 12h. Pour plus d’informations, vous pouvez 
également  laisser un message au 06 26 85 36 57 ou à 
l’adresse suivante tennisvairsurloire@gmail.com.

Pour suivre l’actualité du club, n’hésitez pas à consulter 
notre site web : tennisclub-vairsurloire.fr ainsi que notre 
page Instagram : @tennisclubvairsurloire.
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Comité de jumelage des Grées
Séjour mémorable en Angleterre du 7 au 11 mai
Après une traversée nocturne en ferry suivie d’une 
visite à Salisbury, l’accueil à Hemyock par nos amis fut 
chaleureux, avec les traditionnels scones et le Pimm’s !
En visitant Dunster et Lynton, le groupe a découvert 
de magnifiques paysages. Les échanges au sein des 
familles d’accueil ainsi que la soirée festive ont permis de 
renforcer les liens d’amitié.

Accueil des allemands du 6 au 10 juin
Environ quarante Allemands sont attendus samedi à 
Pouillé-les-Côteaux. Quatre cyclistes arriveront dès 
vendredi à Anetz.
La soirée franco-allemande du 9 juin, à Saint-Herblon, est 
ouverte à tous les habitants de Vair-sur-Loire, La Roche-
Blanche et Pouillé-les-Côteaux.
Réservations : 

comitejumelagegrees@gmail.com 
06 34 01 72 72

ASSOCIATIONS
Arscenic
L’association Arscenic vous 
propose les 26, 27 et 28 juin 
à la salle d’à coté (lieu-dit 
La Sorrerie à la Chapelle-
Saint-Sauveur) la pièce de 
théâtre « Charcuterie fine », 
mise en scène par Francois 
Gentilhomme :

1974. Il est 5h50 du matin. 
Comme chaque jour à cette 
heure, Jean, charcutier, 
prépare le petit-déjeuner 
avant le début du travail. Épaulé par sa femme, Denise, il 
tient son commerce avec passion. La cuisine, à l’arrière 
de la boutique, est le lieu central d’une routine quotidienne 
bien huilée. Bien huilée... jusqu’à aujourd’hui ?

Réservations au 06 34 01 72 72.

Pays d’Ancenis Basket
La saison se termine avec de beaux résultats sportifs et 
surtout du plaisir partagé sur les terrains. Le tournoi 3x3 
solidaire du mois d’avril aura vu s’affronter 27 équipes en 
U18 et séniors et aura permis de remettre aux restos du 
cœur de nombreuses denrées alimentaires. 

Place maintenant à la préparation de la nouvelle saison, 
tous les entraînements du mois de juin sont ouverts 
à tous, pour venir tester et découvrir le club. Toutes les 
informations sur  www.paysdancenisbasket.fr.

Le club souhaite développer sa section basket 
santé et vous invite tout le mois de juin à venir 
tester à la salle du Gotha le jeudi soir de 19h à 20h.  
À très vite au bord des terrains.

contact@paysdancenisbasket.fr

Club Bon Accueil
Le jeudi 27 mars, a eu lieu le Carnaval de la section 
« Danse » du Club à la salle de La Cour à Anetz. Les élèves 
de l’école Notre-Dame, lors de leur défilé, se sont joints 
aux danseuses et aux danseurs. Ils ont exécuté une danse 
sous la direction de Lily, la prof’, puis leur « Flash’ Mob » 
sur la musique « Le pouvoir des fleurs » sous la houlette 
de Stéphanie. Un après-midi joyeux et coloré !

De fin avril à la mi-juin, une quinzaine de bénévoles du 
Club accompagneront les sorties du lundi des différentes 
classes de l’école, marches de découverte des espaces 
et d’animations de plein air. Papys, mamies et « petits-
enfants » ensemble.



Au fil de Vair n°16 – Mai 2025 24

Logis Hôtel 
de la Loire

Une reprise qui insuffle une 
nouvelle dynamique.

Depuis le 29 novembre 2024, le Logis Hôtel de la 
Loire à Vair-sur-Loire a changé de mains. Florian 
Seyvet, originaire de Saint-Mars-du-Désert, a repris 
cet établissement datant de 1980. À 38 ans, fort d’un 
parcours dans l’hôtellerie-restauration et notamment 
en tant que directeur d’hôtels, il a choisi de franchir une 
nouvelle étape en devenant propriétaire de son propre 
établissement.

Avec une équipe de sept personnes polyvalentes, 
dynamique et engagée, Florian souhaite donner un 
nouvel élan à l’hôtel tout en s’appuyant sur l’expérience 
et le savoir-faire déjà en place.

Pour moderniser l’image de l’hôtel et révéler tout son 
potentiel, des travaux de rénovation sont prévus en 
plusieurs phases. « On va commencer par l’extérieur avec 
la façade et des aménagements paysagers, en faisant 
appel à des artisans locaux. Ensuite, nous entamerons la 
rénovation intérieure pour remettre l’hôtel aux goûts du 
jour », explique-t-il.

Avec ses 42 chambres, le Logis Hôtel de la Loire reste 
ouvert 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 pour accueillir 
voyageurs et professionnels de passage. Côté cuisine, 
le chef du restaurant Les Bateliers propose une cuisine 
maison à base de produits frais et locaux. L’établissement 
est ouvert à tous du lundi au vendredi, midi et soir. Il est 
également possible de le privatiser le week-end.

Pour Florian, cette reprise est avant tout une aventure 
humaine : « Ce que j’ai tout de suite aimé à Vair-sur-
Loire, c’est la proximité avec les gens et les relations qui 
peuvent se créer autour de ce projet. » Avec cette vision 
ancrée dans le territoire, il ambitionne de faire du Logis 
Hôtel de la Loire un lieu convivial et attractif pour les 
habitants et les visiteurs.

Logis Hôtel de la Loire
Le Jarrier d’Ancenis 44150 Vair-sur-Loire

02 40 96 00 03         contact@hotel-loire.net

VIE PROFESSIONNELLE

Une nouvelle praticienne 
en kinésiologie
La kinésiologie est une méthode qui utilise des tests 
musculaires pour identifier les blocages émotionnels 
et favoriser le bien-être. Adepte de cette approche 
thérapeutique depuis de nombreuses années, Yaël 
Chauvin a suivi une formation afin de pouvoir, à son 
tour, vous soulager et vous accompagner sur le chemin 
des émotions. « Je peux vous aider à apaiser un état 
de stress, une fatigue intense, des douleurs chroniques 
ou passagères, ou encore à mieux gérer des émotions 
difficiles… Bien entendu, mes pratiques ne remplacent 
pas un avis médical », précise Yaël.

Yaël Chauvin - Praticienne en kinésiologie
06 19 78 63 60
Yaël Kinésiologie    @yael_kinesiologie
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Installée sur la commune, Sylvie Le Guilcher propose 
ses services d’aide à domicile pour vous accompagner 
dans votre quotidien. Que ce soit pour l’entretien de la 
maison, la garde d’enfants, la préparation des repas, les 
courses, une petite toilette ou simplement un moment 
de compagnie, elle vous apporte une aide précieuse 
et s’adapte à vos besoins, toujours avec douceur et 
bienveillance.

En complément, Sylvie propose aussi son aide pour de 
petits travaux d’entretien extérieur : tonte, arrosage… 
Toujours avec le souci de bien faire et de rendre service.
Rémunération possible par chèques CESU.

Originaire de Mésanger et animée par une passion pour 
la nature et l’artisanat, Séverine Moreau a fondé Sèves 
Design Natura en 2018. Installée à Vair-sur-Loire depuis 
un an, elle met en valeur les fleurs et végétaux du Pays 
d’Ancenis à travers des créations uniques.

Artisane bijoutière, fleuriste et décoratrice, elle 
sélectionne et récolte avec soin chaque élément pour 
concevoir des bijoux délicats et raffinés. Parmi ses 
pièces, certaines intègrent le précieux safran des Pays de 
la Loire, apportant une touche d’originalité et d’élégance.

Dans sa boutique-atelier, Séverine propose à la vente 
ses bijoux (boucles d’oreilles, colliers, bracelets…), des 
compositions florales ainsi que des bons cadeaux.  
Elle réalise également des commandes sur mesure, pour 
offrir ou se faire plaisir.

Passionnée par la transmission de son savoir-faire, elle 
anime des ateliers d’art floral et de création de bijoux, 
accessibles aux adultes comme aux enfants. Une belle 
occasion de découvrir et d’expérimenter l’art végétal 
dans un cadre convivial.

VIE PROFESSIONNELLE

Sèves Design Natura
06 27 62 62 61 creabysev@gmail.fr

Site web : www.sevesdesignnatura.fr
sevesdesignnatura @seves_design_natura

Le coup de patte de Karine
06 89 95 06 18
lecoupdepattedekarine@gmail.com

Site web : karinegauvin.wixsite.com/coup-de-patte-karine

Sèves Design Natura

Sylvie Le Guilcher : aide à domicile multi-services

Sylvie Le Guilcher - Aide à domicile
06 86 38 71 28 ys.leguilcher@orange.fr

Garde d’animaux : le 
coup de patte de Karine
Passionnée par les animaux et forte d’un parcours dédié 
à leur bien-être, Karine Gauvin a lancé en août 2024 son 
activité de garde d’animaux à domicile. Après un bilan 
de compétences, trois années d’expérience en tant 
qu’agent animalier et l’obtention de l’ACACED (Attestation 
de Connaissances pour les Animaux de Compagnie 
d’Espèces Domestiques), elle propose désormais ses 
services au domicile des particuliers dans un rayon de 
20 km autour de Vair-sur-Loire.

Chats, chiens, chevaux, nouveaux animaux de compagnie, 
basse-cour… Karine veille sur vos compagnons avec 
sérieux et bienveillance, le temps d’un week-end ou 
pendant vos vacances. La garde à domicile leur permet 
de rester dans leur environnement habituel, garantissant 
ainsi leur bien-être.

En plus de prendre soin de vos animaux, elle propose 
également des services complémentaires comme relever 
le courrier ou actionner les volets, afin de vous offrir une 
tranquillité d’esprit totale.
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Alors que commence la dernière année de notre mandat,  il 
est temps de dresser un bilan des réalisations accomplies 
et de se projeter vers l’avenir avec confiance et ambition.
Nous avons travaillé avec enthousiasme pour améliorer 
notre cadre de vie, renforcer les services et préparer 
l’avenir de notre commune, tout en veillant à une gestion 
financière responsable. Ce bilan, c’est aussi le vôtre : 
vos idées, votre soutien et votre confiance ont guidé nos 
actions. Ensemble, nous continuerons à faire grandir 
notre commune dans un esprit d’écoute, de dialogue et 
de proximité.
Des réalisations concrètes au service de tous
Culture :  le Théâtre de Verdure propose tous les étés  
14 spectacles gratuits, renforçant l’accès à la culture pour 
tous.
Équipements sportifs : La commune a enrichi ses 
infrastructures avec un terrain de foot 5, un boulodrome 
équipé d’ombrières, un parcours santé et un terrain 
multisport.
Bâtiments publics :
- Extension de la maison médicale, accueillant de 

nouveaux professionnels de santé,
- Création de toilettes accessibles PMR au parc de 

l’Europe,
- Mise au norme des accès et des sanitaires de la salle 

Rousseau,
- Restauration du beffroi de l’église Saint-Hermeland.

Voirie : Plus de 100 000 € investis chaque année pour 
l’entretien et la modernisation de nos voiries.
Services à la population :
- Mise en place d’un espace numérique,
- Recrutement d’un agent social,
- Développement de l’espace jeunes,
- Ouverture d’un centre de loisirs sans hébergement,
- La création d’Univair qui réunit tous les ans en septembre 

les entreprises et les associations de la commune.
Grâce à une gestion saine et prudente, toutes ces 
avancées ont été réalisées sans recourir à de nouveaux 
emprunts depuis 2020.

Des projets d’envergure pour demain
La dynamique se poursuit avec plusieurs projets 
structurants en cours :
- L’aménagement du secteur Joseph Ménoret,
- La réhabilitation et l’extension de l’école de la Fontaine,
- Le développement de commerces sur le secteur 

Bellevue,
- Projet photovoltaïque sur l’ancienne station d’épuration 

de Saint-Herblon.

Vers 2026, un engagement renouvelé
Dans la perspective de 2026, plusieurs élus ont choisi de 
constituer une liste d’union autour d’Amélie Cornilleau, 
avec la volonté affirmée de poursuivre le travail engagé 
au service de l’intérêt général.

TRIBUNE LIBRE

Depuis 2020, sur les 4 élus de Vair-sur-Loire à la 
COMPA, la minorité a 1 siège, occupé aujourd’hui 
par Matthieu AVIS. Comme ses prédécesseurs 
Gérard BARRIER et Baudouin ALLIZON, il siège 
à la commission vie économique et discute de 
nombreux sujets avec la hauteur de vue qui 
s’impose. À titre d’exemple, le sujet du moment 
de cette commission est le traitement de la 
loi Zéro Artificialisation Nette (ZAN) dans les 
zones d’activité. Baudouin ALLIZON avait élargi 
son action lorsqu’il s’était agi de transformer 
l’office du tourisme et a souvent permis de 
dépassionner les débats, sur le sujet de la 
venue éventuelle du centre d’entraînement du  
FC Nantes, comme parfois également en séance 
de conseil municipal.
Avec les remous de 2024, Mme le Maire ne siège 
désormais plus au conseil communautaire car 
elle avait laissé sa place d’élu communautaire 

en 2022. Même si une vice-présidence est restée à un 
élu Vairlois, nous ne pouvons que redouter aujourd’hui 
que la voix de la commune à la COMPA puisse être 
« affaiblie ». Matthieu est vigilant sur cette question. 
Limiter l’intercommunalité à la COMPA serait réducteur. 
Les élus de Vair-sur-Loire sont présents dans d’autres 
assemblées et représentations extérieures. Depuis 
l’année dernière, dans notre minorité, Yannick FLEURY 
est élu au SIVOM (dissous en début d’année), Jean-Pierre 
HALBERT à l’Entente Voirie (coopération matérielle avec 
Pouillé-les-Côteaux et La Roche-Blanche), Christophe 
HIVERT à Territoire d’Énergie 44 (en charge de tous les 
réseaux électriques et d’éclairage) et Matthieu AVIS à 
Atlantic’Eau (en charge des réseaux d’eau potable). Même 
s’il s’agit souvent de représentation, les échanges qui ont 
lieu dans ces syndicats peuvent éclairer notre vision dans 
les affaires courantes de Vair-sur-Loire.

VAIR Les Habitants

Les élus de la majorité

Le mot de la majorité

Le mot de la minorité
La minorité et l’intercommunalité
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NAISSANCES
08/01/2025  –  Lou MÉNORET
08/01/2025  –  Joyce MÉNORET
11/01/2025  –  Eden RABOUIN
16/01/2025  –  Jules CELLIER
26/01/2025  –  Menzzo LE POGAM
29/01/2025  –  Alice MACÉ
29/01/2025  –  Noah BÉZIAUD
24/03/2025  –  Basile LETOURNEUX
28/03/2025  –  Elio GEFFROY
03/04/2025  –  Milo HELT JÉHANNO
17/04/2025  –  Sacha PRODHOMME

PACS
17/01/2025  –  Cassandra COULANGE et Damien MÉNARD
28/02/2025  –  Emmanuelle CRESPIN et Jérémy GEFFROY

MARIAGES
08/02/2025  –  Anne BOISDÉ et Anne RENAUD
08/03/2025  –  Sèlomè AGBESSI et Sènamè AKPACA
19/04/2025  –  Anthony BRÉMONT et Alice UMUHOZA

DÉCÈS
12/01/2025  –  Jacques HELYE
15/01/2025  –  Christian JUTEAU
20/01/2025  –  Denise LEPETIT (née HUET)
25/01/2025  –  Alain DUBOÉ
26/02/2025  –  Monique ORHON (née PERROTEAU)
17/04/2025  –  Louis CHEMINAND

Loire Aménagement Construction – Rue Sophie Scholl 
5 logements locatifs

Foncigest St Clément – 194 rue Anne Frank 
Maison d’habitation

Foncigest St Clément – 216 rue Anne Frank 
Maison d’habitation

Anthony CHAUVIN – 6 La Jounière 
Extension de maison

Andy CHEMINAND – 22 L’Île Fleurie 
Garage

Elise THIBAULT – 255 rue Anne Frank 
Maison d’habitation

Jérémy GEFFROY – 11ter rue du Prieuré 
Extension de maison

Florian MAHE – 135 rue Anne Frank 
Maison d’habitation

Dominique GUELLAFF – 1 L’Oliverie 
Piscine + terrasse + abri bois

INFOS LÉGALES

État civil

Permis de construire



9 juin
Soirée franco-allemande
Rendez-vous à 19h
Salle Louis Rousseau
Comité de jumelage des Grées

13 juin
Yoann Minkoff & Bahia El Bacha
Concert - Folk & Blues
Rendez-vous à 21h
Théâtre de Verdure

Du 13 au 21 juin
Tournoi de tennis
Femmes et Hommes (NC à 3/6)
Halle de tennis de La Cour
Tennis Club de Vair-sur-Loire

14 juin
Fête de l’école La Fontaine
Rendez-vous à 14h
Salle de La Cour

20 juin
Shama
Concert - Electro World
Rendez-vous à 21h
Théâtre de Verdure

27 juin
Da PontCé
Concert - Pop électro
Rendez-vous à 21h
Théâtre de Verdure

29 juin
Kermesse de l’école Saint-Joseph
Rendez-vous à 11h
Théâtre de Verdure

5 septembre
Talvi
Concert - Rock
Rendez-vous à 21h
Théâtre de Verdure 

6 septembre
Univair : foire-expo
À partir de 10h
Salle Madeleine Cartier
Animations, fête foraine, bar
et restauration sur place

10 septembre
Concours de pétanque
À partir de 13h
Boulodrome
Générations Mouvement

13 septembre
Mon père avait trois vaches
Spectacle - Théâtre
Rendez-vous à 21h
Théâtre de Verdure

16 septembre
Repas de la rentrée
Rendez-vous à 12h
Complexe sportif de La Cour
Club Bon Accueil

JUIN

SEPTEMBRE

1er août
Ebony Roots
Concert - Gospel & Soul
Rendez-vous à 21h
Théâtre de Verdure

8 août
Quartier Batignolles
Concert - Chanson française
Rendez-vous à 21h
Théâtre de Verdure

AOÛT

1er juillet
Exposition des travaux des élèves
De 17h à 19h
École La Fontaine

4 juillet
La Collecteuse
Concert - Musiques du monde
Rendez-vous à 21h
Théâtre de Verdure

JUILLET

10 juillet
Inauguration du terrain multisport
À partir de 14h
Complexe sportif de La Cour

11 juillet
Agnès Boursier & Clément Mengelle
Concert - Musique classique
Rendez-vous à 21h
Théâtre de Verdure

14 juillet
Tournoi de pétanque
À partir de 13h
Stade Robert Graiz
Herblanetz FC

18 juillet
Halima Joy
Concert - Pop électro orientale
Rendez-vous à 21h
Théâtre de Verdure

21 juillet
Pique-nique convivial
Rendez-vous à 12h
Complexe sportif de La Cour
Club Bon Accueil

23 juillet
Concours de pétanque
À partir de 13h
Boulodrome
Générations Mouvement

25 juillet
Compagnie Mesdemoiselles
Spectacle - Cirque et danse
Rendez-vous à 21h
Théâtre de Verdure

15 août
Juke
Concert - Folk & Rock
Rendez-vous à 21h
Théâtre de Verdure

22 août
Miss Mandy and swing Kids
Concert - Rock’n’roll
Rendez-vous à 21h
Théâtre de Verdure

29 août
Doon
Concert - Folk celtique
Rendez-vous à 21h
Théâtre de Verdure


